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' a spÀiitr,tAIRE : '' ,/
./s LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Intégration.
=-=1Ë la loi no6G.36 du 26 NovemE;ê-i96üEæEEnt constitution

de Ia République du Dahomey; !Présentd par W Ie décrei n"tit/pg/cab. du'i5 evrit L96I fixant J.esIe Directeur attributions des Membres du Gouvernement;.
du Personnel, W ltarrêté général du ]7 Jüal 1922 portant i{glement sur }a

solde et les alLocatlons accessoires du Per§onne1 des ca-
dres communs et ]ocaux et les actes qui Ltont modifié:

vÜ t'ariêt'é général no3o5/S.ET. du 14 Jânvier 1952 flxani
le statut des fonctionnaires des corps supdrieurs ct ]o-
caux et les actes qui Itont modifié;

W ttSrç.êté général no 9467/S.ET. du 22 Décembre 1953 fixant
.,3'1e statut particulier .des .Greffiers et Secrétaires des
Greffes et Parquets iW lrarrêté gineral nolO.IB7IS.ET. du lér Décembre 1956 mo-
difié par arrêté no33I9/s.ET. du L5 Avril L957 et por-
tant dérogation au mode de recrutgment;

W Ltarrêté §énérat no 3123/IGAA Ou 3f vrais 1959 déférant
à.conpter du 1er Avril 1959 aux Chefs des Gouvernements
des Etats, Ltensemble des Compéten6es dévolues au Haut-
Commissaire de tra. Bépublique 'en A.O.F, eh matière de
Fonction Pu151ique, et supprimant, poui compter' de 1a mê-
me date, fe service du Personnel du Groupe;

W Ie Procès-VerbaL Ce la Commission nomrnée par amêté no

JÀ li'I
i4:A

DECRET,E:
ARTICLE Ier.- Conformémen't aüx dispositions de Itamêté

1956 sus-visé M. HOUNGBEDJItiô I0;]8?/S.ET. du ler Décerobre
Ephrem, est intéEré dans Ie corps des Greffiers dcs Greffes
et Parquets et cl.assé dans les grade, cfasse et échelon de
ce corps ainsi qutiL est précisé ci-dessous, à compter du
25 Avri} 1956 en ce qui concerne lrancienneté et.à compter
du ler Juillet 1956 en ce qui concenne l"a solde :

NOM et PRENOLIS

HOUNGBEDJI Ephrem

Situation dans Le
corps dês Secré-
taires des Gref-
fes et, Parquets
au 25-4-56.-

Situation .dans Le
corps des Grrjf f iers Jora-

ons ou
S.M. ,

nservé so

Secrétaire sta-
giaire, indice
335.

Greffier stagiaire,
indice 4IB, pour
compter du 25-4-56.
Gret t l- er de 2eme
classerler écheJ.on
j.ndicê 4I3 pour
compter du 25-4-57.
AC i conservée:lan.
Greffier de 2oclass
2oéchelon indi.ce 44
p.c. du 25-ç58.-
Greffier de 2oclass
3oéchelon indice 49,*^

Néant

MINTSTERE DE LA FONCTION
zuBLIQUE ET DU TRAVAIL
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